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Demande d’occupation temporaire   du domaine public (Permis de Stationnement)
En pratiqueDélais
 Installation de chantier : à formuler 8 jours 
avant le début des travaux
 Stationnement véhicule : à formuler 4 jours
avant le début des travaux 
Justificatif à joindre
 Plan d'implantation

À renvoyer complété à :
Direction de la Voirie Gestion Trafic Sécurité 

☐ Plateforme Rennes : 02 23 62 24 20
dvgts@rennesmetropole.fr 



Demandeur
 Entreprise     Particulier - Nom Prénom :  	
Adresse complète : 	
Code postal et commune : 	
Personne à contacter : 	 Tél/Portable : 	
Mail : 	 N° SIRET : 	
Nature du chantier 
Type de travaux à effectuer :  	
Agissant pour le compte de :  	
Nature d’occupation demandé 
	 Clôture 	 Grue 	 Échafaudage 	 Baraque de chantier 
	 Benne 	 Dépôt de matériaux 	 Ligne électrique aérienne provisoire 
	 Camion nacelle 	 Véhicule - Immatriculation  : 	
	 Autres :  	
Lieu occupé (rue, n°, lieu-dit) : 	
Pour la période du :	 au : 	
Longueur : 	m 	Largeur : 	m 	Soit : 	m²
Nombre de places de stationnement occupées : 	place (s)
Impact sur la voie de circulation :   oui  (formulaire arrêté)                non
Engagement du demandeur 
 Je m'engage à payer la redevance correspondant à l'occupation et établie sur la base des tarifs fixés annuellement par délibération du Conseil Municipal.	
	A 	 le 	
	Pour engagement et acceptation 
	Signature 
Délibération du Conseil Municipal du 1er décembre 2025
[bookmark: _GoBack]Tarifs 2026 pour l'occupation du domaine public

	
	ZONE GENERALE
	ZONE CENTRALE
Quartier 1
Centre-Ville
	Périmètres QPV
(Quartiers Politique de la Ville)

	Bennes (forfait par jour)
	11.06 €
	17,44 €
	1,19 €

	Échafaudage (par m² et par jour)
Clôture (par m² et par jour)
Stationnement véhicule : (prix par m² et par jour) - forfait de 10 m²
	0,47 €
	0,72 €
	0,04 €

	Branchement électrique (forfait annuel)
	192,57 €
	192.57 €
	19.25 €



Frais de dossiers : 12,80 €
Frais de dossier non déclaré : 127,50 €
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Conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD) (UE) n°2016/679 du 27 avril 2016 et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 ­modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d’un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de Rennes (Ville et Métropole) via le formulaire de contact “e-démarches” du site internet www.metropole.rennes.fr ou par voie postale à adresser à Madame la Présidente de Rennes Métropole - A l’attention du Délégué à la protection des données, 4 avenue Henri Fréville – CS 93111 - 35031 Rennes Cedex - Plus d’informations sur : https://www.cnil.fr
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